
L’apartheid est-il conforme
à l’esprit olympique?

par le D r G. M. Oza

Le Docteur G.M. OZA, Di-
recteur du département général
de l'Education à l'Université
de Baroda (Inde), bien connu de
nos lecteurs (Les athlètes, le
dopage et l'Olympisme - L'Idéal
Olympique en danger : Revue
Olympique No 19 d'avril 1969 et
No 42 de mars 1971), a bien vou-
tu  nous  adresser  l 'art ic le
suivant :

En premier lieu, je sou-
haite souligner la contribution
des athlètes de couleur à la
cause des Jeux. Mais, alors
qu'il est possible d'exposer
Leur contribution individuelle.
nous n'avons pas les moyens de
brosser ici un tableau général
en la matière. Je ne parlerai
donc que de l'apartheid dans
son ensemble.

Nous connaissons tous la
théorie raciale d'Hitler, tour-
née en ridicule par les magni-
fiques performances de Jesse
OWENS. Même aujourd'hui, un
grand nombre d'athlètes sont en
but aux préjugés raciaux de
leurs compatriotes. Pourquoi
des athlètes de valeur de-
vraient-ils lutter pour survi-
vre en raison de leur couleur
de peau ? Eux aussi ont le
droit de participer aux compé-
titions internationales, où les
meilleurs pourraient se distin-
guer. Malheureusement, certains
hommes politiques ne semblent
pas disposés à adopter une at-
titude positive en la matière.

Pour autant que je sache,
rien ne prouve la supériorité

/A/

de la race blanche sur celle de
couleur. Si nous considérons le
problème du point de vue biolo-
gique ou sociologique, nous
pouvons nous demander dans quel
le mesure la barrière de cou-
leur établie en Afrique du Sud
et aux Etats-Unis constitue une
barrière raciale efficace. Cer-
taines personnes d'origine
noire possèdent les caractères
qui les assimilent à celles
l'ascendance européenne. Nous
n'avons pas une connaissance
suffisante du rôle des gênes
qui déterminent la couleur de
la peau, des cheveux et de ceux
qui sont à l'origine des résul-
tats de l'individu. Par consé-
quent, le but même de la bar-
rière de couleur, si souvent
établie, se trouve être mis en
déroute.

L'apartheid en sport ne
semble pas avoir de grandes
chances de succès. Il n'y a pas
de place dans les principes
Olympiques pour la discrimina-
tion raciale, religieuse ou
confessionnelle, et nous devons
lutter pour les faire triompher

Le Mouvement Olympique,
figure de proue du sport dans
le monde, peut instaurer la
paix sur la terre en réunissant
tous les quatre ans, pour des
joutes sportives, des athlètes
sans distinction de race ou de
nationalité. J'ajouterai même
que l'idéal Olympique est syno-
nyme de "fair play", d'honneur,
d'éducation sportive, de paix,
de dignité et d'harmonie. L'hu-
manisme Olympique offre à la
jeunesse un exemple d'émulation
grâce à la devise "Citius,
Alt ius , Fort ius" .
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En fait, les Jeux Olympi-
ques ont, devant eux, un bril-
lant avenir car eux seuls peu-
vent promouvoir la compréhen-
sion entre les hommes et faire
cesser les guerres. Une fois
éliminé l'apartheid en sport,
la famille Olympique pourra se
développer dans le monde entier.

Je souhaite bonne chance
aux participants des XXèmes
Jeux Olympiques et des Jeux à
venir.

G. M. OZA
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